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PROCÈS-VERBAL des délibérations de la séance régulière du Conseil de Ville de 
Lac-Saint-Joseph, tenue en date du 16 mars 2009, à 20h00, à la MRC de la Jacques-
Cartier, 60, rue St-Patrick, Shannon (Québec). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :   Monsieur Michel Croteau, Maire suppléant 
      Monsieur Jacques Coulombe, conseiller 
      Monsieur Guy Jacob, conseiller 
      Monsieur Claude Lessard, conseiller 
      Monsieur Jacques Tessier, conseiller 
 
ABSENCES MOTIVÉES:  Monsieur O’Donnell Bédard, maire 
      Monsieur Jocelyn Boivin, conseiller 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT   
PRÉSENTS:    Monsieur Denis Bourgault, inspecteur 
      Madame Vivian Viviers, directrice générale 
 
 
Ouverture de la séance 
 
Le Maire suppléant, monsieur Michel Croteau souhaite la bienvenue aux membres du 
conseil ainsi qu’aux personnes présentes et déclare cette séance ouverte. 
 
7886- Acceptation de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par M. Jacques Tessier, appuyé par M. Jacques Coulombe et il est résolu 
à l’unanimité que ce Conseil accepte l’ordre du jour de la séance du 16 mars 2009, tel 
que préparé en ajoutant cependant au point 10, un sujet concernant l’achat de quais. 
 
7887- Acceptation du procès-verbal des délibérations de la séance du 16 février 
2009 
 
Il est proposé par M. Jacques Coulombe, appuyé par M. Claude Lessard et il est résolu 
à l’unanimité que ce Conseil accepte le procès-verbal de la séance du Conseil 
municipal tenue le 16 février 2009, après y avoir apporté la correction suivante soit : 
 
Ajouter à la fin du deuxième paragraphe de la résolution 7882 – Réforme cadastrale, les 
mots « à l’exception du presbytère ». 
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7888 – Acceptation des listes et rapports mensuels 
 
Madame Viviers mentionne qu’elle ne peut remettre les rapports exacts habituels dû à 
des problèmes d’ordinateur. Nous ne pouvons actuellement imprimer aucun rapport 
puisque nous n’avons pas reçu le nouvel ordinateur et qu’il faudra reprendre toute la 
comptabilité depuis le 31 janvier 2009. 
 
Il est proposé par M. Guy Jacob, appuyé par M. Claude Lessard et il est résolu à 
l’unanimité que ce Conseil accepte les listes et rapports sommaires ci-dessous 
mentionnés :  
 

 Liste des comptes payés pour le mois de février  2009; 
 Conciliation bancaire au 28 février  2009; 
 Rapport budgétaire pour le mois de février 2009 ; 

 
 
7889 – Certificats de crédits disponibles 

Il est proposé par M. Jacques Coulombe, appuyé par M. Jacques Tessier et il est résolu 
à l’unanimité que ce Conseil accepte les certificats de crédits disponibles portant les 
numéros 900076 à 900079 inclusivement, tel que préparés par la secrétaire-trésorière. 
 

- Rapport de l'inspecteur 
 
Monsieur Bourgault dépose son rapport du mois de février 2009 où il n’y a eu que deux 
permis d’abattage d’arbres d’émis. Le Conseil prend acte du rapport de l’inspecteur 
municipal pour le mois de février 2009. 
 

- Rapport de la directrice générale 
 
Madame Viviers mentionne qu’elle a reçu une offre de service de Mme Katia Savoie 
pour le projet de sensibilisation des citoyens à la revégétalisation des rives en 
collaboration avec l’APPELSJ. Cette demande sera transmise à l’APPELSJ. Quant aux 
pochettes de presse, elles devraient être prêtes pour la prochaine réunion. 
 
Le Conseil prend acte du rapport de la directrice générale.  
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7890 – Demande de subvention au programme Communautés rurales branchées.  
 
ATTENDU QUE Ville de Lac-Saint-Joseph est la seule municipalité de la région à ne 
pas avoir accès au service internet haute vitesse; 
 
ATTENDU QUE Ville de Lac-Saint-Joseph est principalement composée de 
professionnels et de gens d’affaires ayant un besoin impératif d’IHV pour leurs activités 
quotidiennes; 
 
ATTENDU QUE de nombreux étudiants ont également besoin de ce service pour 
effectuer leurs recherches et également faire leurs examens; 
 
ATTENDU QUE de nombreuses pressions ont été exercées par les citoyens auprès du 
conseil municipal pour obtenir ce service; 
 
ATTENDU QUE ce service constitue maintenant un service essentiel pour tous; 
 
ATTENDU QUE de nombreuses démarches ont été faites auprès d’entreprises mais 
que les coûts se sont avérés trop élevés pour la population qui est de 380 propriétaires 
seulement; 
 
ATTENDU QUE le seul type de service qui peut être offert à notre population est le 
service par câble compte tenu de la topographie et de la situation géographique du 
territoire de Ville de Lac-Saint-Joseph; 
 
ATTENDU QUE l’accès et la fourniture d’un tel service aux résidents de Ville de Lac-
Saint-Joseph impliquerait des dépenses d’environ 420 000 $ suivant une proposition 
reçue; 
 
ATTENDU QUE le Programme Communautés rurales branchées vise l’accès à un 
service internet à haute vitesse (IHV) pour les citoyens, organismes et entreprises des 
communautés rurales du Québec qui ne bénéficient pas encore d’un tel service et 
apporte un soutien financier aux projets collectifs issus des milieux ruraux qui ont pour 
but de fournir un service de qualité analogue à celui offert en milieu urbain et à coût 
comparable. 
 
Après explications de Monsieur Jacques Coulombe, conseiller responsable des 
démarches effectuées pour offrir ce service à la population de Ville de Lac-Saint-
Joseph ; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jacques Coulombe, appuyé par M. Guy 
Jacob et il est résolu à l’unanimité que : 
 
 ce Conseil autorise la directrice générale, Mme Vivian Viviers, à présenter un projet 

répondant aux critères de ce programme tout en s’engageant à ce que la Ville de Lac-
Saint-Joseph paie sa part des coûts admissibles tel qu’il appert du formulaire de 
demande d’aide financière ; 
 
 ce Conseil autorise la directrice générale, Mme Vivian Viviers, à signer en son nom 

tout document ou tout protocole nécessaire à l’obtention d’une subvention concernant le 
Programme Communautés rurales branchées. 
 
 
7891 - Demande de subvention auprès du Pacte Rural de la MRC de la Jacques-
Cartier concernant l’accès à Internet haute vitesse 
 
ATTENDU QUE Ville de Lac-Saint-Joseph est la seule municipalité de la région à ne 
pas avoir accès au service internet haute vitesse; 
 
ATTENDU QUE Ville de Lac-Saint-Joseph est principalement composée de 
professionnels et de gens d’affaires ayant un besoin impératif d’IHV pour leurs activités 
quotidiennes; 
 
ATTENDU QUE de nombreux étudiants ont également besoin de ce service pour 
effectuer leurs recherches et également faire leurs examens; 
 
ATTENDU QUE de nombreuses pressions ont été exercées par les citoyens auprès du 
conseil municipal pour obtenir ce service; 
 
ATTENDU QUE ce service constitue maintenant un service essentiel pour tous; 
 
ATTENDU QUE de nombreuses démarches ont été faites auprès d’entreprises mais 
que les coûts se sont avérés trop élevés pour la population qui est de 380 propriétaires 
seulement; 
 
ATTENDU QUE le seul type de service qui peut être offert à notre population est le 
service par câble compte tenu de la topographie et de la situation géographique du 
territoire de Ville de Lac-Saint-Joseph; 
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ATTENDU QUE l’accès et la fourniture d’un tel service aux résidents de Ville de Lac-
Saint-Joseph impliquerait des dépenses d’environ 420 000 $ suivant une proposition 
reçue; 
 
ATTENDU QU’une demande a déjà été adressée au MAMROT pour bénéficier du 
Programme Communautés rurales branchées afin d’obtenir une subvention pour 
défrayer une partie des coûts engendrés pour l’implantation d’un tel service; 
 
ATTENDU QUE la MRC de la Jacques-Cartier, par son pacte rural, offre également du 
financement pour des projets à caractère régional, patrimonial, culturel ou événementiel; 
 
ATTENDU QUE le service que Ville de Lac-Saint-Joseph veut offrir à ses citoyens 
pourrait être considéré comme un projet à caractère régional puisque toutes les autres 
villes de la MRC de la Jacques-Cartier ont accès à ce service;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jacques Coulombe, appuyé par M. Guy 
Jacob et il est résolu à l’unanimité que : 
 
 ce Conseil autorise la directrice générale, Mme Vivian Viviers, à présenter une 

demande de financement auprès de la MRC de la Jacques-Cartier, dans le cadre du 
Pacte Rural afin de pouvoir offrir à sa population le service internet haute vitesse; 
 
 ce Conseil autorise la directrice générale, Mme Vivian Viviers, à signer en son nom 

tout document ou tout protocole nécessaire à l’obtention d’une compensation financière 
pour le projet du service Internet haute vitesse. 
 
7892 – Achat d’un nouvel ordinateur pour la directrice générale     
 
Mme Viviers mentionne que son ordinateur ne fonctionne plus suite au bris du disque 
dur. Il faut maintenant en commander un nouveau puisqu’à ce jour, nous n’avons accès 
à aucun de nos documents et que certaines données comptables n’ont pu être 
récupérées. 
 
En conséquence, sur la proposition du conseiller Jacques Tessier, appuyée par le 
conseiller Guy Jacob, il est unanimement résolu d’autoriser la directrice générale à 
acheter un nouvel ordinateur pour cette dernière dont le coût est d’environ 2 000 $. 
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Autres sujets : Achat de quais 
 
Monsieur Jacques Tessier mentionne qu’il faudrait acheter de nouveaux quais pour le 
Club Nautique. Il doit obtenir des prix à ce sujet et nous reviendra à une prochaine 
réunion à ce sujet. 
 
7893 - Levée de la séance 
 
Il est proposé par M. Jacques Coulombe,  appuyé par M. Jacques Tessier et il est résolu 
à l’unanimité de lever cette séance à 20h40. 
 
 
___________________________    _____________________________ 
Vivian Viviers     Michel Croteau 
Secrétaire-trésorière    Maire suppléant 


